
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, GARNIER Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, DESPINASSE Didier, ROULIN Laure, REMILLIEUX 

Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN Alexandra, DAUNIS 

Marc, DERONT BOURDIN Gautier, LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, FONTAINE 

Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à 

CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie, SANTOS Xavier (BOSSARD 

Frédéric). 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Dans le cadre de sa politique cyclable initiée en 2016, la Communauté 

d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) et les communes constitutives ont décidé 

de mettre en œuvre un programme d’actions en faveur de la promotion de la pratique 

cyclable.  

 

Ce programme s’inscrit dans une démarche incitative pour promouvoir le vélo comme 

moyen de transport du quotidien par l’acquisition de matériels 

roulants nécessaires afin de le mettre à disposition du public, de répondre aux besoins 

internes aux agents des collectivités (trajets professionnels, déplacements domicile-

travail), notamment. 

 

L’une des actions vise à répondre aux besoins des cyclistes, en renforçant le 

développement du stationnement vélo sécurisé sur le domaine public, pour lever l’un 

des principaux freins à l’usage du vélo, qu’est le vol. 

 

La CASA et les Communes membres se sont engagées dans une démarche visant à 

optimiser la gestion des ressources publiques et à contribuer à la réalisation 

d'économies sur les achats. Il s’agit de mutualiser les procédures de marchés publics 

en recourant aux groupements de commandes pour gérer les besoins en fournitures, 

services et travaux communs à la CASA et aux collectivités membres intéressées. 

 

Dans ce cadre, la CASA propose aux communes d’Antibes Juan-les-Pins, Biot, 

Bouyon, Caussols, Châteauneuf-Grasse, Les Ferres, Gréolières, Le Bar-sur-Loup, La 

Colle-Sur-Loup, Le Rouret, Opio, La Roque en Provence, Roquefort-les-Pins, Saint 

Paul-de-Vence, Tourrettes-sur-Loup, Vallauris Golfe-Juan, Valbonne Sophia 

Antipolis, Villeneuve-Loubet, de constituer un groupement de commandes 

conformément aux articles L.2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique.  

 

Il aura pour objet la passation l’acquisition de vélos à assistance électrique et 

équipements afférents. Il fera l'objet d'un accord cadre à bons de commande sans 

minimum et avec un montant maximum de 500.000€ HT annuels conformément aux 

dispositions des articles R.2162-1 à R.2162-6 du Code de la Commande Publique.  
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EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-437 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

21 

 
de votants 

 
29 

 

 

OBJET 
 

Communauté d’Agglomération 

Sophia Antipolis 

 

Convention de groupement 

de commandes 

 

Acquisition de vélos à assistance 

électrique et équipements afférents 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

29 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 



 
 

La convention définit les modalités et les conditions de fonctionnement du groupement de commandes. Elle désigne la CASA 

comme coordonnateur dont le rôle est de gérer les procédures liées aux passations de l’accord cadre, au nom de l’ensemble des 

membres du groupement. La commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur. 

 

La répartition financière entre les membres du groupement s’effectuera selon les commandes de chaque membre du groupement. 

 

Le groupement est constitué pour la durée de l’accord cadre et qui prendra effet à la date de notification.  

 

Pour mémoire, le Conseil Municipal, par délibération n° 9231 du 27 juin 2019, avait approuvé une convention de groupement de 

commandes qui n’avait pas été signée par l’ensemble des parties. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 

 

- APPROUVE le projet de convention constitutive du groupement de commandes ci-joint ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout autre document nécessaire à sa mise 

en œuvre.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation 

du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La présente délibération a été affichée le 08 juillet 2022 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 08 juillet 2022 

Le Maire, 

 


